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Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 75-04 du 9 janvier 1975 relative au
transfert de siège des établissements et entreprises
publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991
relatif à l'inventaire des biens du domaine national ;

Vu le décret exécutif n° 01-410 du 28 Ramadhan 1422
correspondant au 13 décembre 2001 portant création d'un
institut islamique pour la formation des cadres du culte
spécialisé dans les lectures à Sidi Okba ;

Vu le décret exécutif n° 02-284 du 25 Joumada Ethania
1423 correspondant au 3 septembre 2002 portant transfert
du siege de l'institut islamique de formation des cadres du
culte spécialisé dans les lectures de Sidi Okba à Alger ;

Vu le décret exécutif n° 10-234 du 26 Chaoual 1431
correspondant au 5 octobre 2010 portant statut-type des
instituts nationaux de formation spécialisée des corps
spécifiques de l'administration des affaires religieuses et
des wakfs, notamment son article 3 (alinéa 2) ;

Vu le décret exécutif n° 12-427 du 2 Safar 1434
correspondant au 16 décembre 2012 fixant les conditions
et modalités d'administration et de gestion des biens du
domaine public et du domaine privé de l'Etat ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article  3  (alinéa 2)  du  décret  exécutif  n° 10-234  du
26 Chaoual 1431 correspondant au 5 octobre 2010,
susvisé, le présent décret a pour objet le transfert du siège
de l'institut national de formation spécialisée des corps
spécifiques de l�administration des affaires religieuses et
des wakfs (ex-institut des lectures) de la wilaya d�Alger
vers la commune de Bouira, wilaya de Bouira.

Art. 2. � L'ensemble des biens, droits, obligations,
personnels et étudiants appartenant à l'institut national de
formation spécialisée des corps spécifiques de
l'administration des affaires religieuses et des wakfs sont
transférés au nouveau siège de l'institut.

Le transfert de l'institut au nouveau siège donne lieu à
l'établissement d'un inventaire quantitatif, qualitatif et
estimatif dressé conformément aux lois et règlements en
vigueur par une commission dont les membres sont
désignés conjointement par le ministre chargé des affaires
religieuses  et  des  wakfs  et  le  ministre  chargé  des
finances. 

Art. 3. � Le personnel ainsi que les étudiants de
l'institut national de formation spécialisée des corps
spécifiques de l'administration des affaires religieuses et
des wakfs sont soumis aux dispositions réglementaires en
vigueur.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 27 Dhou El Hidja 1436 correspondant
au 11 octobre 2015.

Abdelmalek SELLAL.

Art. 8. � Sans préjudice des dispositions législatives et
réglementaires notamment celles relatives à
l'aménagement et l'urbanisme, l'autorité administrative
compétente doit recueillir l'avis préalable des services
concernés de la Présidence de la République pour toute
demande de réalisation, de réfection, de modification ou
de démolition d'ouvrages ou de bâtisses, à l'intérieur du
périmètre de protection.

Art. 9. � L'exercice et/ou l'organisation de toute
activité ou manifestation à l'intérieur du périmètre de
protection est soumis à l'accord de l'autorité administrative
compétente, après avis des services habilités de la
Présidence de la République.

Art. 10. � Toute activité exercée ou implantée au
niveau du périmètre de protection est soumise au contrôle
des services techniques et de sécurité concernés sous
l'autorité du wali territorialement compétent, en
coordination avec les services habilités de la Présidence
de la République.

Art. 11. � Toute vente, location ou mise à disposition
de quelque nature que ce soit, d'un bien immobilier situé à
l'intérieur du périmètre de protection, est soumise par le
propriétaire du bien ou son mandant, préalablement à sa
mise en �uvre, aux services de la commune concernée qui
recueillent l'avis des services habilités de la Présidence de
la République.

Art. 12. � A l'intérieur du périmètre de protection, il
est interdit, sauf autorisation spéciale :

� de pratiquer des activités de survol du périmètre par
parachute, par ballon, par ULM, par hélicoptère ou par
tout type d'aéronef ou tout objet volant ;

� d'installer des équipements susceptibles de constituer
une menace pour la sécurité du siège de la Présidence de
la République ou des résidences présidentielles.

Art. 13. � La circulation à l'intérieur du périmètre de
protection est réglementée par l'autorité administrative
compétente, en concertation avec les services habilités de
la Présidence de la République.

Art. 14. � Les dépenses liées à la sécurisation du
périmètre de protection sont prises en charge sur le budget
de l'Etat.

Art. 15. � Les dispositions du présent décret sont
précisées, en tant que de besoin, par arrêté conjoint du
ministre chargé de l'intérieur et du ministre concerné.

Art. 16. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 5 Moharram 1437 correspondant au 19
octobre 2015.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
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Décret exécutif n° 15-265 du 27 Dhou El Hidja 1436
correspondant au 11 octobre 2015 portant
transfert de siège de l'institut national de
formation spécialisée des corps spécifiques de
l'administration des affaires religieuses et des
wakfs de la wilaya d'Alger vers la wilaya de
Bouira.
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Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des affaires religieuses et des

wakfs,


